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Résumé 
 

Le Secrétariat a entrepris de refondre son image de marque à l’appui de son objectif stratégique 
en matière de gestion et de modernisation de l’Organisation. 

La refonte proposée est présentée en détail au Conseil exécutif pour qu’il donne son aval, 
approuve sa mise en œuvre et autorise les mesures juridiques à adopter en vue de protéger 
les éléments spécifiques de cette stratégie en tant que propriété intellectuelle de l’Organisation.   
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PROJET DE DÉCISION1 

Point 3 b) de l’ordre du jour 
Programme général de travail  
(document CE/118/3(b) Add.1) 

 

Le Conseil exécutif, 

Ayant pris connaissance du projet de refonte de l’image de marque de l’OMT présenté par le 
Secrétaire général et de ses éléments spécifiques,  

1. approuve la nouvelle image de marque de l’Organisation, dont les éléments principaux figurent 
en annexe à la présente décision ; 

2. approuve la mise en œuvre de ladite refonte ; et 

3. prie le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires auprès de l’OMPI pour protéger 
efficacement les propriétés intellectuelles de ladite proposition de refonte de l’image de 
marque grâce au système mondial gratuit permettant de protéger les signes des organisations 
internationales. 

  
 
 
 
 

 
1Il s’agit d’un projet de décision. Pour connaître la décision finale adoptée par le Conseil exécutif, se référer au document « Décisions » 
publié à l’issue de la session. 
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1. Introduction  

2. Le Secrétariat de l’OMT a entrepris un exercice de refonte de son image de marque qui vise à mieux 
souligner et diffuser le rôle de l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) en tant qu’institution des 
Nations Unies chargée de promouvoir un tourisme responsable, durable et accessible à tous, ainsi 
que sa contribution au Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

I. Élaboration 

3. Ces 18 derniers mois, le Secrétariat a analysé l’image que l’Organisation donne d’elle-même, en 
particulier la manière dont sa communication est perçue, comprise et jugée par l’ensemble des 
parties prenantes. 

4. Les conclusions de cette analyse indiquent que le contexte mondial actuel offre une opportunité 
inédite de valoriser l’OMT a) en tant qu’institution spécialisée des Nations Unies, et b) son rôle de 
premier plan dans le tourisme, étant donné la contribution de ce secteur à la croissance économique 
mondiale, à un développement inclusif ainsi qu’à la durabilité environnementale. 

5. Pour favoriser cette perception, le Secrétariat s’est appuyé sur l’expertise d’Interbrand, un acteur 
mondial majeur en matière de stratégie et d’image de marque. 

6. Dans la lignée des stratégies probantes déjà mises en œuvre par d’autres fonds, programmes et 
institutions spécialisées des Nations Unies (ONU Femmes, Volontaires ONU, etc.), un projet de 
refonte de l’image de marque basé sur le concept « ONU Tourisme » a été élaboré. 

7. Ce projet s’inscrit dans le sillage du changement de nom du bulletin d’information en ligne de l’OMT, 
rebaptisé avec succès « ONU Tourisme actualités » en septembre 2019. 

8. Durant le processus de refonte de l’image de marque, le Secrétariat de l’OMT a pris toutes les 
mesures de précaution nécessaires pour réduire les risques d’appropriation indue par des tiers de 
la propriété intellectuelle créée autour du concept « ONU Tourisme », en attendant de pouvoir 
bénéficier du système de protection des signes proposé aux organisations internationales par 
l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). 

II. Mise en œuvre et protection  

9. Le Conseil exécutif est invité à valider la proposition de refonte de l’image de marque, à approuver 
sa mise en œuvre effective et à autoriser le Secrétaire général à prendre les mesures nécessaires 
pour protéger ses éléments de propriété intellectuelle. 

*** 


